
Pharmacie de garde : Samedi 25 et dimanche 26  janvier : DORION . 
En cas dõurgence : 08.20.33.20.20.  

URGENCES 

ACTUALITÉS 

VǷUX DU MAIRE 
Cõest devant une assembl®e nombreuse et en pr®sence dõ®lus 
du territoire que le Maire, Jean-Pierre JACQUE, présentait 
ses vïux ¨ la population. Comme chaque ann®e, il a tout 
dõabord fait le bilan des travaux r®alis®s durant lõann®e et en 
cours dõach¯vement. Une vid®o r®trospective a ensuite retrac® 
cette année de la vie locale et associative.  

Quoi de neuf à Longuyon ? ß  www.longuyon.fr - Appli mobile : Longuyon 
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ATELIER DE «LA PETITE ÉCOLE DU NUMÉRIQUE »  
Le PIMMS du Grand Longwy propose de nouveau des ateliers numériques en mairie de 
Longuyon, salle du Conseil les : mardis 11, 18, 25 février, les 3, 10, 17 et 24 mars de 14h à 
16h. Attention nombre de places limité à 8. Inscription à lõaccueil du CCAS en mairie de 
Longuyon. 
APPEL A CANDIDATURE  
Le CCAS recherche des personnes pour effectuer le service lors du repas choucroute du 
samedi 7 mars. Contacter le service social avant le 15 février. Rémunération au SMIC ho-
raire. 
FOYER DES ANCIENS  
Réouverture du foyer des anciens mardi 28 janvier 2020 à 13h30. Activités : belote, tarot, 
Scrabble, Triomino é  
FERMETURE  
La piscine intercommunale sera fermée pour vidange du dimanche 16 février à 12h au lun-
di 24 février inclus. 

PASSAGE DE LA BALAYEUSE  
Afin de faciliter le nettoyage des rues, il est recommandé de laisser libres les voies et ca-
niveaux selon le planning suivant.  
Lundi 27 janvier : route de Viviers, rues J. Ferry et Pasteur. 
Mardi 28 janvier : route de Colmey. 
Mercredi 29 janvier : rue Raymond Poincaré. 
Jeudi 30 janvier : rues Mazelle, de lõ®glise. 
Vendredi 31 janvier : rue Augistrou, marché. 

JUSTICE  
Par Jugement en date du 16/10/2018, le TGI  correctionnel de Val de Briey a déclaré Monsieur Pierre MERSCH coupable 
des infractions de « soustraction, d®tournement ou destruction de biens, dõun d®p¹t public par le d®positaire ou un de ses 
subordonnés ; escroquerie avec appel au public pour collecter des fonds dõentraide humanitaire ou sociale ; usage de faux 
en écriture ; faux par altération frauduleuse de la vérité dans un écrit ». En répression M. MERSCH a été condamné à 24 
mois de prison dont 18 mois avec sursis et privation de son droit dõ®ligibilit® pour une dur®e de 10 ans et aux r®parations 
civiles. La commune de Longuyon a été déclarée recevable en sa constitution de partie civile avec un préjudice estimé à la 

somme de 495.264,79 ϵ soumis ¨ lõappr®ciation du tribunal. Le pr®judice revendiqu® par la Communaut® de Communes, 
elle aussi déclarée recevable en sa constitution de partie civile, est quant à lui évalué à la somme de 163.458,789 ϵ également 
soumis ¨ lõappr®ciation du tribunal. M. MERSCH ayant fait appel de cette d®cision, le contentieux sera ¨ nouveau examin® ¨ 
lõaudience de la Chambre des Appels Correctionnels de la Cour dõAppel de Nancy mardi 18/02/2020 ¨ 14h. 


